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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Pérennité des nouvelles brigades de gendarmerie votées dans la LOPMI
Question orale n° 144

Texte de la question

M. Anthony Brosse attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur l'inquiétude des maires
quant à l'avenir des futures brigades de gendarmerie votées dans la loi de programmation du ministère de
l'intérieur et sur leur hésitation à apporter des financements aux logements, permettant à ces projets d'aboutir. Il
lui demande si ces nouvelles casernes ont vocation à se pérenniser et à ne pas être des déploiements de
brigades temporaires.
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